
 

 

 
 
 

 
 

TRUST 

 
 
FONCTIONNEMENT 

 
Le trust est un contrat (Trust Deed) selon lequel une personne, le Settlor (constituant) cède la 
propriété d’un actif à un Trustee qui le conserve et le gère afin de le remettre, généralement au décès 
du constituant ou à une date fixée à cet effet, à un ou plusieurs Beneficiary. 
 
Le contrat fixe les pouvoirs et obligations de chacun des contractants (le constituant et le trustee). Il 
intègre également à la date de signature, la nature de l’actif, les volontés du constituant notamment en 
ce qui concerne le (ou les) bénéficiaire(s), ainsi que la répartition de l’actif par bénéficiaire. 
 
Le constituant garde le contrôle de l’actif durant sa vie et peut, par exemple, à tout moment : 
- sous forme de revenu ou de capital, prélever des fonds pour son propre compte. 
- changer de Trustee. 
- modifier le (ou les) bénéficiaire(s). 
- changer la répartition par bénéficiaire. 
- mettre fin au Trust Deed. 

 
 

AVANTAGES 

 
1- Le trust est une structure qui tombe sous le droit commun de Guernsey (The Trust (Guernsey) Law, 
1989). Le droit civil du pays de résidence du constituant ne s’applique pas. 
 
2- Le trust garantit un parfait anonymat, tant du coté du constituant que des bénéficiaires. En effet, les 
bénéficiaires ne doivent pas nécessairement être informés au préalable des intentions du constituant. 
Deux bénéficiaires distincts ne se connaitront jamais. Le constituant du trust ne sera jamais connu de 
tierces personnes. 
 
3- Le trust permet de distinguer les bénéficiaires en nu-propriété et ceux en usufruit. 
 
4- Au niveau de la fiscalité, le trust sera neutre car il n’est soumis à aucun impôt sur le revenu, ni sur 
les plus-values. 
 
5- Un trust peut être crée très facilement à partir de Luxembourg. 
 

Pour obtenir de plus amples informations, n’hésitez pas à contacter IBS & Partners : 

25A, Boulevard Royal, Forum Royal, 2ème étage L-2449 Luxembourg 

tel : +352.22.58.29.1  fax : +352.22.58.28     ibspartners@ibspartners.lu     www.ibspartners.lu 


